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La pilule ne passe pas. Par-
mi les mesures d'écono-
mies imposées au secteur

de la santé, la réduction du
nombre de jours à la maternité
suite à un accouchement est loin
de faire l'unanimité. Jusqu'en
2014, les maternités étaient fi-
nancées pour rembourser des
séjours de 4 jours et demi aux
mères qui ne présentaient pas de
graves problèmes de santé. De-
puis janvier, ce chiffre est des-
cendu à 4 jours et il devrait en-
core diminuer, pour atteindre 3
jours en 2016. La fédération
d'hôpitaux Santhea (qui repré-
sente à peu près 50 % des hôpi-
taux belges) riposte.

1Une argumentation bancale.
La mesure d'économie du

gouvernement se fonde sur une
analyse du Centre fédéral d'ex-
pertise (KCE) qui pointe une
grande différence entre la Bel-
gique et ses voisins. Selon une
comparaison internationale, la
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sorties prématurées sans assis-
tance pour la mère ni pour l'en-
fant ? », s'interroge Santhea.

3Des calculs simplistes.
D'après le gouvernement, la

mesure est censée aboutir à des
économies de 18 millions. Mais
chez Santhea, on n'y croit pas.
Pour aboutir à ce chiffre, le mi-
nistère aurait calculé le coût
d'une demi-journée, en divisant
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que jeter de la poudre aux
yeux.»

Si la mesure est censée être
d'application depuis janvier, les
hôpitaux s'organisent progressi-
vement. Et le cabinet de Maggie
de Block précise qu'« il y a en-
core des discussions en cours au
sein du Conseil national d'éta-
blissements hospitaliers sur
l'impact exact qu'on attend de
cette mesure. » Dans l'attente de
nouvelles conclusions, la mi-
nistre de la Santé ne tient pas à
réagir à l'analyse de Santhea. _
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les praticiens « Un problème pour les isolées»

Séjour en maternité: riposte hospitalière
SANTÉ La fédération « Santhea » estime que la nlesure nlet en péril la qualité des soins

~ La fédération Belgique hospitalise ses mamans vement malade pour passer dans donc la somme due aux hôpitaux
h 't r' 5 th beaucoup plus longtemps que la les catégories de risques élevés... pour 4 jours et demi par neuf.
OSpl a lere an ea moyenne européenne, qui Pas si simple, siffle la fédération.

conteste les indicateurs tourne autour de 3 jours. Pour 2 Pas de suivi post-natal pré- Qui rappelle que les coûts fixes,
retenus par De Block. vu. C'est le point qui in-

Santhea, c'est un premier comme le bloc d'accouchement
••..La m'In'Istre s'abst'Ient ' '1 l t b' quiète le plus le secteur. Si le l l' d l••.. ecue1: es pays ne comp a 1- KCE prônait en effet une réduc- ou es sa aires u personne re-
d ' t' . 'd' t lisent pas le nombre deJ'ours de pre'sententde',ia' plus de la m01't1'e'e reac Ion Imme la e. tion du nombre de jours d'hos- "

la même manière. Par exemple, du couAttotal Pour Santhea cerpitalisation, la proposition était . , -
en Belgique, si une patiente taines petites maternités ne sup-
entre un jour à 14 heures et part assortie d'une condition primor- porteront pas ces économies fi-
le lendemain à 14 heures égale- diale: un suivi post-natal à do- nancières ...
ment, on compte deux jours micile. Or, pour Santhea, la me- «On n'ampute pas juste des
d'hospitalisation. Dans certains sure de Maggie De Block ne pré- montants de la maternité mais
pays, on calcule 24 heures et on voit rien de cet ordre. Aux Pays- des budgets qui permettent à
facture donc une seule journée. Bas, les mamans rentrent chez l'hôpital de fonctionner!, s'in-
Chez nous, lorsqu'une future elles quelques heures après l'ac- surge Michel Mahaux, directeur
mère entre à l'hôpital plusieurs couchement... mais elles re- général adjoint de Santhea. Le
jours avant son accouchement, çoivent en moyenne 4 à 6 visites manque à gagner pour certaines
ce temps est aussi compris dans dans les dix jours qui suivent la structures sera impossible à
la durée du séjour d'accouche- naissance. La fédération ne se compenser. Cette mesure ne fait
ment. dit pas opposée à développer ce

Santhea pointe une autre di- type de suivi à domicile, mais re-
vergence: en Belgique, 90 % des grette qu'à ce jour rien ne soit
mères qui arrivent en maternité formalisé en ce sens. «Qui sera
sont considérées comme ne pré- responsable des conséquences des
sentant pas de graves problèmes
de santé, selon l'échelle de réfé-
rence choisie par l'autorité belge.
Or les catégories de diagnostics
diffèrent d'un pays à l'autre. Une
jeune mère peut, en Belgique,
être considérée comme sans
risque alors qu'elle le sera dans
un pays voisin (et sortira donc
de la durée moyenne de séjour).
D'après Santhea, il faut vraiment
que la future mère soit très gra-

Pour les personnes bien entourées, cette
mesure peut avoir des bons côtés, mais

pour les mamans difavorisées, ou isolées,
c'est un gros prablème !» En une phrase, Ca-
roline Daelemans, gynécologue au CHU
Saint-Pierre, résume l'enjeu de cette mesure,
tout en précisant que l'hôpital public dans
lequel elle travaille n'est pas forcément re-
présentatif - en termes de population - de
tout le réseau belge. Il n'empêche: pour la
gynécologue, la mesure est actuellement
prématurée: « Le réseau de suivi à domicile
n'est pas suffisant. On risque de rater des bé-
bés qui ftrant des difficultés à la maison. »

Mais quels sont les risques pour l'enfant et
la mère? Michel Dechamps, pédiatre à Na-
mur, met d'abord en exergue le moment pri-
vilégié dans la création du lien maman-en-
fant que constituent les premiers jours qui
suivent la naissance: « Le sijour à la mater-
nité est un temps d'apaisement où la mère se

consacre uniquement à son enfant. Rentrer
plus tôt à la maison signifie aussi replonger
plus vite dans l'agitation de la t,ie quoti-
dienne ... » Ensuite, le pédiatre pointe l'ac-
compagnement lors de l'allaitement, forcé-
ment plus important à la maternité.

Mais le plus délicat concerne certains dé-
pistages qui doivent se faire dans les 4' ou
5' jours. « Si on dit aux mamans qu'elles de-
t'rant revenir à l'hôpital alors qu'une fois
chez elles, elles doivent dijà s'occuper de leurs
autres enfants, des courses, du ménage, etc.,

elles risquent vite de zapper. On perd le côté
systématique du milieu hospitalier. »

Certaines pathologies se développent par
ailleurs après le troisième jour: des maladies
infectieuses, métaboliques ou certaines car-
diopathies, comme l'explique le médecin.

Pour Martine Vandercam, sage-femme à
l'hôpital Saint-Pierre, « le retour précoce ne
peut être chouette que s'il est bien préparé à

l'hôpital et dans les familles. Certaines ma-
mans ne se sentent pas prêtes après trois
jours ... » La sage-femme fait partie du projet
« aquarelle » qui suit à domicile des mamans
en situation précaire, sans papier, ou sans
couverture sociale. Mais ce type de suivi
n'existe pas dans tous les hôpitaux : « Ces
personnes risquent d'être pénalisées par cette
mesure. Dijà qu'elles ne sont pas gâtées, si on
les met dehors après deux jours ... »

L'isolement n'est cependant pas unique-
ment le fait de familles précaires. Au
contraire, une jeune maman dont le mari
travaille beaucoup n'est pas à l'abri. Aujour-
d'hui, en tout cas, il n'y a pas assez de sages-
femmes à domicile, prévient Martine, qui
évoque également une nécessaire revalorisa-
tion des soins à domicile si ce secteur était
amené à jouer un rôle plus important de-
main. Pas si simple donc. _
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RÉACTION

« Une mesure
anti-femmes !»
Les mutualités socialistes
montent elles aussi au cré-
neau et dénoncent une me-
sure « anti-femmes}) : « Les
femmes sont déjà les princi-
pales victimes des mesures
d'austérité du gouvernement.
Elles constituent la majorité
des exclus du chômage. Ici, on
touche encore les femmes et
surtout celles qui sont déjà les
plus précarisées », explique
Claire Huysegoms. Pour
Solidaris, 3 à 4 jours ne sont
pas suffisants, surtout avec
un premier enfant. Certains
problèmes chez le nourris-
son ne se dépistent qu'après
4 jours. Les mutualités ont
conscience qu'il existe des
remboursements prévus
pour les soins à domicile.
« Encore faut-il que les mères
soient au courant de cette
possibilité, pointe Claire
Huysegoms. Cen'est pas le
cas dans tous les milieux ... »
Enfin, les mutualités socia-
listes estiment qu'on ne fait
que déplacer le problème:
« Ces soins à domicile sont
remboursés par la Sécu, donc
par le citoyen. Ce ne sont pas
vraiment des économies! »
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